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Zone inconstructible pour les garages et annexes au bâtiment principal

Zone inconstructible sauf pour les clôtures (1m ou 3m de largeur)

accès imposé de dimensions 5x5ml, glissant sur 7ml (à charge de l'acquéreur)

Zone d'implantation des abris de jardin

Géomètre-Expert - Maitre d'oeuvre VRDCabinet LOISEAU - SELARL de Géomètres-Experts

Département de La Sarthe

Commune de Coulans sur Gée
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Règlement graphique

PERMIS D'AMENAGER 

Maître d'ouvrage Architecte

Atelier Bleu D'archi
7 Rue du Port Bouquet
72 000 LE MANS
Tél.: 02.43.24.28.48

16 avenue Jean Jaurès
72500 CHATEAU DU LOIR
Tél.: 02.43.44.21.22
Fax: 02.43.44.35.54

13 bis rue Jean Grémillon
72000 LE MANS
Tél: 02.43.23.38.10
Fax: 02.43.41.42.06

1bis rue Gresset - BP 52
72202 LA FLECHE Cedex
Tél.: 02.43.480.680
Fax: 02.43.480.689

3, rue René Hatet - Appt n°002
72000 LE MANS
Tél.: 02.43.86.64.76

Foncier Aménagement

Zone inconstructible (zone réservée pour la plantation d'une haie à la charge de l'aménageur,
à entretenir et conserver par les acquéreurs)

accès imposé de dimensions 5x5ml (à charge de l'acquéreur)
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